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Marqeou....... 0.75
V e r nis e Mil ita ireé -à lépreulàv e d e

l'eaU .. ... ......... ......... 2.00

7'h. LAING PACKING & PROV. Co.,
Montréal, Canad&

Lard en Baril Marque "Anchor"
Lard pesant, Canada Short Cut,

Mess bri. 35/45.......24 .00
Lard pesant, Canada Short Cut,

Mess i bri.........12.25
Lard du dos, Canada Short Cut,

brl. 4~5/55.. .. .. . 23.00
Lard du dos, Canada Short Cut,

i brI...........11.75
Lard p.eant Brown Brand, dé-

sossé, tout gras, brI. 40/50 .. .......
Lard clair, pesant, brl. 20/35 .... 22.50
Lard de flanc, pesant, brl....22.00
Lard à fèves, (petits morceaux,

mais gras), brl........17.50
Pickled Rolîs, brl.........o..ýo

Saindoux Composé Raffiné, choix
Marque "Anchor".

Tierces, 375 lbs. .... ..... lb. 0.o8à
Boites, 50 lbs. net (doublure par-

chemin).......... .81
Tinettes, 5o lbs. net (Tinette

imitée).......... .. 0
Seaux de bois 20 lbs. net.. $1.85 0.o91
Seaux de fer-blanc 20 ...... $1.72 0.08J

Caisses 10 lbs. tins. 6o lbs.. en

'LE PRIX COURANT

caisses, bleu.........0.091
Caisses 5 lbs. tins, 6o lbs. en

caisse, bleu................0.ogi
Caisses, 3 lbs., tins, 6o lbs., en

caisses...........0.091
Briques de saindoux composé, 60

lbs., en caisse, qpts. i Ilb... ... 0.10
Saindoux Marque "Anchor" (garanti

pur).
Tiîerces, 375'lbs.. .....
Boites, 50 lbs., net, (doublure

p)archlemin)...........
Tinettes, 5o lbs., net (tinette imi-

tée)......... .
Seaux de bois, 20 lbs., net (dou-

M)ure parchemin .. ..... $2,55
Seaux en fer-blanc, 20 lbs.

brut.........$2.42J
Caisses, 10 lbs., tins, 6o lbs., en

caisse, Rouge.......
Caisses, 5 lbs., tins, 6o lbs., en

caisse Rýouge .........
Caisses 3 lbs., tins, é6o ils. eèn

caisse Rýouge.......
Saindoux en carré d'1une livre,

6o Ibs. en caisse......
Viandes fumées.

Jamblons: Première qualité.
E.xtra gros, 28 à 45 lbs.
Gros. 20 à 28 lbs......
Moyen, 15 à 19 lbs.. ...
Petits, 12 à 14 lbs.. ...

jambons désossés, roulés, gros,
16 à 25 lbs... .....

Jambons désossés, rouléi, petits,
9 a 1z lbs.........

Bacon de Laing, à dijeuner,
sans os, choisi. .....

Bacon de Brown, à déjeuner, mar-
que anglaise, sans os, épais..

Bacon de Laing, Windsor, dos
pelé......... .

0. 121

0 .12J

0. 121

0. 12Î

o.1i2à

0. 12Î

0. 12Î

0.13

0.131

O.111
0.13
0.1l44
0 1 41

0.14

0.151i

0.141

0.14

o. 16

Jambons de Laing, choisis "Pi-
que-Nique", 10 à 14 lbs. .... ... o. i121

Petit bacon -roulé, épicé, désos-
sés, 8 à 12 lbs. .. ...... 1

Bacon choisi, Wiltshireý, ýoté 0*
lbs.............o. 18

Cottage ROUS.........o.,()
Saucsses fumées.

Bologna (Bondon de Boeuf). .. o.o6
Bologna (Enveloppe cirée) ... o.oG
Brunswick (Beef Middles) ... o.o8
Frankfurts..........o.og
Polish........... .o.9
Garlic............o.oq
Empress (Poulet, jambon et lan-

gue).........doz. i. îo
Saucisses fraîches

Saucisses de porc (tripes de porc) o.o7ý
Saucisses de porc (tripes de mou-

ton)............o.o8
Petites Saucisses de porc (pur

porcl............0.15
Saucisses Cambridge (paquets de

1 lb.',.. .... ..... .... ... 0.09
Saucisses de fermier .. .... ... 0.12
Chair à saucisses (seaux de 20

lbs.)............0.074
Boudin blanc.........0.07
Boudin noir..........o.o8

AGENCES
LAPO kTE. MARTIN & CIE, LTEE,

Montréal
Légumes.

Petits Pois Importés "Soleil"
Sur E.- tra Fins .. 10 boites
Extra............oo
Très 1 «ns.......oo
Fins..........o
Demi-f us.......oo
Moyen NO 2.......100
Moyen.- NO 3 ........ 100

15.50
15.00

14.00
12.50
11.00
9.50
8.75

Résmé des Règlements concer-
nant les terres du Nord-

Ouest Canadien.
TOUT13 personne ne trouvant le seul chef d'une

Ofamille, ou tout individu mille de plus de to
&o pourra prendre comme homesteadi un quart de
.etion de terre disponible du Dominion, au Manito-
ba. àlia Saskatchewan ou dans l'Alberta. Le postulant
devra se présenter à l'agence ou à la sous-agence des
terres du Dominion pour- le district. L'entrée par
procuration pourra être faite à nimporte quelle
agence, à certaines conditions. pair le père, la mères
le fils, la fille, le frère ou la soeur du futur colon.

Devoirs-Un séjour de six moais sur le terrain et
la mioe en culture d'icelui, chaque année, r.endant
mois ans. Un colon peut demeurer à neu milles
de son homestead, sur une ferme d'au moins 85
acres, pos%édée uniquement et occupée par lui ou
par son père, sit mère, son fils, sa fille, son frère-ou-
a s oeur.
.Deans certains districts, un colon dont les affaires

vont bien, aura la préemption sur un quart de sec.
t ion e trouvant à côté de son homestead. Prix, $3.o0
l'acre.

Devoirs-il dcvra résider six mois chaque année
- endant une durée de six ans à partir de l a date de
l.entrée du homestead Jy compris lc temps requis
pour obtenir la patedie du homestead) et cultver
cinquante acres en sus.

Un colon ayant forfait ses droits à son homestead,
et ne pouvant obtenir une prtemulion, pourra
acheëter unbomeitead dans certains istricts. Prix
$300s l'acre.

Devoirs - Résider sur son homestend six mois
chaque année pendant une durée de trois sns, cul-
tiver so acres et bâtir une maison valant $300.

Sous-ministre de l'Intrieur.
N. 3.-I.a publication non autorisée de cette aau

nence ne sera pas payts.

I AI POURi OXUUiAUX est le l'cattant

* a S Il fabiiqué d'après six brevets.

KacutIs de TC1AUn«,5rie ne peut l'ap-

Mince Meat
DE CLARK

AbEolument garanti, fait des
Fruits, Pelures et Epices les'
plus choisis.

La boîte Nouvelle Gran-
deur intéressera vos clients.

W. CLARK
NONTREAL

JFManufacturier de

OWFEVES AU LARD
Renommée$

-Le Comptoir Mobilier
FRANCO-CANADIEN

Sciété à Charte par Actions

117-119 Rlue Craig Ouest, - - Ionr6a
ý ýPHONE MAIN 6892 ý

Le Comptoir Mobiler FrancoCanaden
'Est ouvert à toute personne dé.
@irant oontrocter un emprunt
sur effets mobiliers osu mar-
chandises !Lvrée à nos entre-l
pots, sans n'exposer à payer
des taux usuraires et ruineux.
L'honorabiité des fondateurs
et directeurs du Comptoir cons-
titue la meilleure garantie des
emprunteurs.
La Cie. achètera à des prix rai-
sonnables et défiant toute con,ý
ourrence, tous objets ou mar-
chandises non-pérIssables, eQ
réservant au vendeur loptlopt
de rachat dans un temps déter-
miné.

Le Comptoi Mobiler Franco-Canaies
Fait des avances d'argent sur
tous objets ou marchandises
non périssables, ayant une va-
leur commerciale et dé 6s
aux bureaux de la Société.
La Société se charge de la Ven-
te par Encan de toutes mar-
chandises et possède des En-
tropots et Magasins Génér&,.
pour la Vente à Commission de
tous articles et fflels mofflrt
oonlé à la Société poursexet
le.


